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Erwägungen

E. 1
La demande de référendum contre la modification du 22 juin 2007 de la loi fédérale sur
l’agriculture (loi sur l’agriculture, LAgr) n’a pas abouti, les 50 000 signatures valables
exigées par l’art. 141, al. 1, de la Constitution n’ayant pas été recueillies dans le délai de
100 jours.

E. 2
Le 11 octobre 2007, le comité référendaire a déposé à la Chancellerie fédé- rale 37 090
signatures, dont 36 946 sont valables, dans le délai imparti (avant 18 h 00).

E. 3
Toutes les signatures déposées sont conservées sous clef et sous la garde des autorités
fédérales.

E. 4
La présente décision peut faire l’objet d’un recours en matière de droit public devant le
Tribunal fédéral dans les 30 jours (art. 88, al. 1, et 100, al. 1, LTF).

E. 5
Tessin 485 0 Vaud 1 639 79 Valais 176 12 Neuchâtel 894 1 Genève 1 751

E. 7
Jura 398 3

Suisse 36 946 144
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Publications officielles numérisées Archivio federale svizzero, Pubblicazioni ufficiali
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E. 10
141 173 Die elektronischen Daten der Schweizerischen Bundeskanzlei wurden durch das
Schweizerische Bundesarchiv übernommen. Les données électroniques de la Chancellerie
fédérale suisse ont été reprises par les Archives fédérales suisses. I dati elettronici della
Cancelleria federale svizzera sono stati ripresi dall'Archivio federale svizzero.
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